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1 Présentation de la mise à disposition 

1.1 Objet de la modification simplifiée du PLU 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune d’Oppède a été approuvé par délibération 
du Conseil Municipal le 11 juillet 2018. 
 
Par arrêté n°13/19 du 19 novembre2019, le Maire a engagé la modification n°1 du PLU pour 
répondre aux objectifs suivants : 

 
- Correction d’une erreur matérielle afin de rétablir la cohérence entre le règlement 

graphique (plus précisément les contours de la zone UE) et le contenu de l’OAP n°4 (les 
Poulivets, entrée de bourg Sud). 

 
Par délibération du 9 janvier 2020, le Conseil Municipal a défini les modalités de mise à 
disposition du public du dossier de modification simplifiée. 
 

1.2 Cadre réglementaire de la procédure 

Dans la mesure où les ajustements effectués dans le cadre de cette procédure : 
- Ne portent pas atteinte aux orientations du PADD ; 
- Ne réduisent pas de zone agricole ou naturelle, 
- Ne réduisent pas d’EBC, 
- Ne réduisent pas de protections édictées en raison d’un risque de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, 
- N’induisent pas d’évolution de nature à induire de graves risques de nuisances, 

la procédure entre dans le champ de la modification du PLU. 
 
Par ailleurs, dans la mesure où ces ajustements : 

- N’ont pas pour effet de majorer de plus de 20% les possibilités de construction 
résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des règles du PLU, 

- N’ont pas pour effet de diminuer ces possibilités de construire, 
- Ne réduisent pas la surface des zones U ou AU, 
- N’appliquent pas l’article L131-9 du code de l’urbanisme, 
- Ont pour effet de corriger une erreur matérielle du PLU, 

 
la procédure de modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée. 
 
Elle relève ainsi de l’article L153-45 du Code de l’Urbanisme. 
 
Par ailleurs, la commune étant en partie couverte par une zone Natura 2000, il a été choisi 
de procéder à une saisine au cas par cas de l’autorité environnementale. 
 
L’article L153-47 du Code de l’Urbanisme précise les modalités de mise en œuvre de la 
modification simplifiée, à savoir : 
 
« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à 
disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses 
observations.  
Ces observations sont enregistrées et conservées.  



 Commune d’Oppède– Plan Local d’Urbanisme (PLU) – Bilan de la mise à disposition 

 6 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant 
de l'établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance 
du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition.  
Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse 
qu'une ou plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur 
le territoire de ces communes.  
A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en 
présente le bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, 
qui en délibère et adopte le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et 
des observations du public par délibération motivée » 
 

1.3 Composition du dossier 

Le dossier mis à la disposition du public contient les pièces suivantes : 
 
1. Registre à feuillets non mobiles cotés et paraphés 
 
2. Le dossier de modification simplifiée du PLU comprenant : 
  Un recueil de pièces administratives 
  Un rapport de présentation  
  Les pièces du PLU modifiées, à savoir le règlement graphique (plans 3.2.1 et 

3.2.4) 
 
3. Les avis des PPA reçus 
 
4. La réponse de la MRAE à la saisine au cas par cas 
 

1.4 Modalités de mise à disposition 

Par délibération du 9 janvier 2020, le Conseil Municipal a défini les modalités de mise à 
disposition du dossier comme telles : 

• la durée de la mise à disposition est fixée à une durée d’un mois, du 20 janvier 2020 
au 21 février 2020 inclus, 

• le dossier est consultable à la Mairie d’Oppède, aux jours et heures habituels 
d’ouverture au public (lundi, jeudi, samedi de 9h à 12h et mardi, vendredi de 9h à 12h 
et de 13h15 à 16h45), 

• un registre papier permet de recueillir les observations du public dans les locaux de 
la Mairie d’Oppède, 

 

  



 Commune d’Oppède– Plan Local d’Urbanisme (PLU) – Bilan de la mise à disposition 

 7 

2 Déroulement de la mise à disposition 

2.1 Publicité de la mise à disposition 

Une annonce légale annonçant la mise à disposition de la modification simplifiée n°1 a été 
publiée dans le journal La Provence (diffusé dans le département du Vaucluse) en date du 
10 janvier 2020 
 
La délibération définissant les modalités de mise à disposition du public de la modification 
simplifiée n°1 du PLU a été affichée en mairie d’Oppède à compter du 10 janvier 2020et pour 
une durée au moins égale à un mois. 
 
L’information a été relayée sur le site internet de la commune d’Oppède et dans le bulletin 
municipal oppédois. 
 

2.2 Notification du projet aux PPA 

Conformément aux dispositions du Code de l’Urbanisme (L132-7 et L132-9) Monsieur le 
Maire d’Aspremont a notifié par courrier recommandé daté du 23 septembre 2019, le projet 
de modification aux Personnes Publiques Associées suivantes : 
 

- DDT84, service planification de l’urbanisme 
- Conseil Régional PACA 
- Conseil départemental Vaucluse 
- SCOT 
- Chambre de commerce et d’industrie 84 
- Chambre des métiers et artisanat 84 
- Chambre d’agriculture 84 
- Communauté de communes LMV 
- PNR 
- Comité régional de la propriété forestière (CRPF) 
- Institut national de l’origine et de la qualité (INAO) 
- Mairie de Cabrières-d’Avignon 
- Mairie de Cheval-Blanc 
- Mairie de Gordes 
- Mairie de Maubec 
- Mairie de Ménerbes 
- Service compétent en matière de transports urbains 

 

2.3 Consultation du dossier 

La consultation du dossier s’est déroulée dans le respect des modalités fixées par la 
délibération du 9 janvier 2020 en Conseil Municipal. 
La mise à disposition a eu lieu du 20 janvier 2020 au 21 février 2020 inclus, soit pendant 33 
jours consécutifs sans interruption aux jours et horaires d’ouverture au public de la Mairie 
d’Oppède. 
Un registre papier a été mis à disposition à la Mairie d’oppède afin de recueillir les 
observations du public. 
Celui-ci a été clôturé le 21 février 2020 à la fermeture de la mairie. 

  



 Commune d’Oppède– Plan Local d’Urbanisme (PLU) – Bilan de la mise à disposition 

 8 

3 Analyse des observations et avis recueillis 

3.1 Observations du public 

Aucune observation du public. 
 

3.2 Avis de l’autorité environnementale 

Le dossier a fait l’objet d’une saisine au cas par cas de l’autorité environnementale. 
La MRAE, après examen au cas par cas sur la modification simplifiée n°1 du PLU d’Oppède, 
a décidé en date du 23 décembre 2019 que cette procédure n’était pas soumise à évaluation 
environnementale. 
 

3.3 Avis des PPA 

Avis de la CCI VAUCLUSE : 
Avis reçu le 15 janvier 2020. 
« La modification apportée n’appelle aucune remarque de notre part. Elle ne remet 
pas en cause l’économie générale du document approuvé. La CCI émet ainsi un avis 
favorable sur la modification simplifiée n°1 du PLU ». 
 
Avis de la COMMUNE DE CHEVAL-BLANC : 
Avis reçu le 27 janvier 2020. 
« donne un avis favorable au projet de modification simplifiée n°1 du PLU de la 
commune d’Oppède au vu du dossier transmis, et ne présente aucune objection ». 
 
Avis de l’INAO : 
Avis reçu le 16 janvier 2020. 
« l’INAO n’a pas d’objection à formuler sur cette modification du PLU dans la mesure 
où celle-ci n’a pas d’incidence directe sur les AOC et les IGP du territoire 
considéré ». 
 
 
 

à Ainsi, ces 3 avis n’induisent aucune modification du dossier. 
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Avis de la CHAMBRE D’AGRICULTURE VAUCLUSE et réponse de la 
Municipalité : 
 
« La chambre d’agriculture souhaite que cette procédure de modification simplifiée 
soit l’occasion de mettre en œuvre des dispositions d’urbanisme plus importantes 
afin que soit respecté le principe de réciprocité inscrit à l’arrêté du ministère de 
l’agriculture du 27 décembre 2019 imposant des distances de sécurité de 5 à 20m à 
compter de la limite parcellaire selon le type de culture en place et selon le type de 
traitement utilisé. (…) 
Il est impératif que figure dans l’OAP l’implantation d’une haie anti-dérive continue 
sur toute l’interface avec l’espace agricole (Av ou Ne) y compris en bordure du 
secteur 2AUr également destiné à l’accueil de ce type d’équipements et à l’intérieur 
du zonage U ou AU. » 
 
OAP n°4 pour rappel : 
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Extrait du plan de zonage annoté : 
 

 
 
L’objet de la présente modification simplifiée porte uniquement sur la zone 
d’équipements en zone UE au PLU. Cette zone d’équipements est symbolisée en 
bleu foncé sur le schéma ci-avant. Les interfaces entre cet espace et la zone agricole 
ont été traitées dans l’OAP n°4 en vigueur (voir ci-dessus) : 

- Sur les franges Nord et Est est matérialisé un figuré pointillé vert 
correspondant à une haie anti-dérive de 5m minimum en application de 
l’arrêté préfectoral du 3 mars 2017. 

- La frange Sud correspond à une interface entre les équipements et un espace 
de prairie, ne nécessitant pas de haie anti-dérive (pas d’interface 
équipements/agriculture). 

- A l’Ouest cet espace est contigüe à des équipements publics existants. 
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Ainsi, les dispositions nécessaires au respect du principe de réciprocité à la date 
d’approbation du PLU ont été appliquées. 
 
Cependant, depuis l’approbation du PLU un arrêté du ministère de l’agriculture a 
précisé les dispositions relatives à la haie anti-dérives. Etant donné le type de 
cultures contigües à la zone UE, la distance de sécurité imposée par cet arrêté est 
de 10m. Ainsi, afin de prendre en compte les évolutions réglementaires concernant 
le principe de réciprocité, l’OAP n°4 sera modifiée pour l’approbation. 
 
 
Concernant la zone 2AUr, elle n’a pas vocation à accueillir des équipements mais 
une extension résidentielle. La zone 2AUe sera la zone dédiée à l’accueil de futurs 
équipements. Ces deux zones 2AUe et 2Aur sont des zones à urbaniser à long 
terme dont les dispositions réglementaires imposent une modification ou révision du 
PLU pour être ouvertes à l’urbanisation. Ainsi, lorsque la Municipalité souhaitera 
procéder à leur urbanisation elle se verra obligée de réaliser une modification du 
PLU (ou une révision) au cours de laquelle une OAP sera dessinée. Cette OAP 
mentionnera notamment la disposition souhaitée par la chambre d’agriculture de 
positionner une haie anti-dérive/une distance de sécurité vis-à-vis des cultures. 
 
Il n’est pas opportun de modifier les contours de l’OAP n°4 pour inclure les zones 
2AUe et 2AUr au cours de cette modification simplifiée. En effet la présente 
procédure n’a pas vocation à réglementer ou modifier les dispositions réglementaires 
sur les zones 2AU ; l’objet de la modification simplifiée ayant été acté par arrêté 
préfectoral. Une telle modification à ce stade d’avancement du dossier pourrait porter 
préjudice à la sécurité juridique de la procédure. 
Les dispositions préconisées par la chambre d’agriculture pour les zones 2AU seront 
prises en compte lors de la modification qui ouvrera ces zones à l’urbanisation. 
 
 
« Pour s’assurer leur mise en œuvre effective, je demande que les dispositions 
d’urbanisme citées précédemment soient prévues, en plus de leur schématisation à 
l’OAP n°4, aux règlements des zones U et N concernées. » 
 
Une disposition réglementaire sera ajoutée au règlement de la zone UE lors de la 
présente modification simplifiée. 
Pour les autres zones (2AU) la disposition sera ajoutée lors de la modification visant 
à ouvrir ces zones à l’urbanisation. 
 
 
à Ainsi, la prise en compte de l’avis de la Chambre d’Agriculture implique une 
modification mineure del’OAPn°4 ainsi qu’une modification mineure du règlement. 
 
  



 Commune d’Oppède– Plan Local d’Urbanisme (PLU) – Bilan de la mise à disposition 

 12 

4 Bilan 
Le dossier a recueilli 4 avis de Personnes Publiques Associées dont 3 n’impliquant 
aucune modification du dossier, et l’avis de la Chambre d’Agriculture que la Municipalité 
décide de prendre en compte, impliquant l’ajout d’une disposition au règlement de la zone 
UE, et la modification de la légende du figuré pointillé vert de l’OAP n°4. 
 
La MRAE, après examen au cas par cas sur la modification simplifiée n°1 du PLU d’Oppède, 
a décidé en date du 23 décembre 2019 que cette procédure n’était pas soumise à évaluation 
environnementale. 
 
La mise à disposition du dossier s’est déroulée conformément aux dispositions de 
l’article L153-47 du Code de l’Urbanisme, et conformément aux modalités définies 
dans la délibération du 9 janvier 2020. 
 
Le registre mis à disposition n’a recueilli aucun avis d’administrés. 
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5 Annexes 

5.1 Décision de la MRAE sur la saisine au cas par cas 
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5.2 Avis de la CCI Vaucluse 

 
  



 Commune d’Oppède– Plan Local d’Urbanisme (PLU) – Bilan de la mise à disposition 

 17 

5.3 Avis de la commune de Cheval-Blanc 
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5.4  Avis de l’INAO 
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5.5 Avis de la Chambre d’Agriculture 
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Commune d'Oppède - 75 place Félix Autard - 84580 OPPEDE
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L'an deux mille seize, le neuf février,  le Conseil Municipal d'OPPEDE,
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu
habituel de ses séances, sous la présidence du maire, Alain Deille. 

Etaient présents :
Mme BAGNOL Laurence, Mme BARDONNET Aurore, Mme BETTEMBOURG
Noëlle, Mme BOSC Martine, M. BUHON Claude, Mme CASTEAU Isabel, M.
DEILLE Alain, M. FERAUD Gerard, M. GRÉGOIRE Jean, Mme OLIVET
Michelle, M. PAGES Jean-Pierre, M. YUSTE Guillaume

Procuration(s) :
Mme ALLEGRO Anne-Marie donne pouvoir à M. DEILLE Alain, M.
DEBATTISTA Hugo donne pouvoir à Mme BOSC Martine

Etai(ent) absent(s) :
Mme MONÉ Virginie

Etai(ent) excusé(s) :
Mme ALLEGRO Anne-Marie, M. DEBATTISTA Hugo

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : Mme CASTEAU Isabel

Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

Monsieur le Maire rappelle en préambule aux membre du Conseil
Municipal que par délibération en date du 20 juin 2014 a été prescrite la
révision générale du POS approuvé le 24 juillet 1985 et sa conversion
en Plan Local d’Urbanisme (PLU).
M. le Maire rappelle que le Conseil Municipal s’est réuni en date du 11
janvier 2016 pour une réunion de travail sur le PADD.

L’article L151-2 du code de l’urbanisme dispose que les PLU
comportent un projet d’aménagement et de développement durables
(PADD). 

Selon l'article L151-5 du code de l’urbanisme, le PADD définit :

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement,
d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces
naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon
état des continuités écologiques ;
2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les
déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des

DELIBERATION N°01-16
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 09/02/2016

NOMBRE DE MEMBRES

En exercice : 15

Présents : 12

Absents : 3

Nombre de suffrages
exprimés : 14
 Pour :14      
Contre :0
Abstentions :0

Date de convocation
04/02/2016 OBJET: ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

(PLU) : DÉBAT SUR LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE
DÉVELOPPEMENT DURABLES (PADD)

Date d'affichage
../../....

../../....

../../....
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communications numériques, l'équipement commercial, le
développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de
l'établissement public de coopération intercommunale ou de la
commune.

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes,
notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et
environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes
nouvelles.

Conformément à l’article L153-12 du code de l’urbanisme, les
orientations générales du PADD doivent être soumises au débat du
conseil municipal, au plus tard deux mois avant l’examen du projet du
plan local d’urbanisme. 

Les travaux d’élaboration du PLU ont démarré en  décembre 2014 et
ont comporté deux phases qui ont fait l’objet chacune d’une
concertation destinée à l’ensemble des Personnes Publiques Associées
et du public.

Première phase : Établissement d’un diagnostic territorial

Présenté aux Personnes publiques Associées le 28 avril 2015

Présenté au public (réunion publique) le 11 mai 2015

Deuxième phase : Élaboration du Projet d’Aménagement et de
Développement Durables (PADD)

Ce document dont le contenu intégral est annexé, constitue tout à la fois
le projet de développement urbain jusqu’en 2030 et l’architecture
générale du futur PLU dans ses composantes que sont le Plan de zonage
et le Règlement d’urbanisme.

Le Orientations d’aménagement et d’urbanisme retenues sont
regroupées en trois orientations principales.

Présenté aux Personnes publiques Associées le 23 Novembre 2015

Présenté au public (réunion publique) le 15 décembre 2015

1. Créer les conditions d’accueil (habitat) favorables à l’arrivée
de jeunes ménages, favoriser une croissance raisonnée de la
population tout en renforçant l’identité des Poulivets dans
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son positionnement de « bourg centre ».

 Viser une légère reprise de la croissance démographique
(1,2%/an afin d’atteindre une population d’environ 1660
habitants en 2030.

 Renforcer le caractère résidentiel des Poulivets tout en
favorisant la diversité de l’offre en logements, la mixité sociale
et générationnelle de l’habitat.

 Valoriser, dans le sens d’une plus grande densification, les
potentialités d’accueil des espaces actuellement constructibles à
proximité immédiate du centre des Poulivets.

 Organiser au travers d’Orientations d’Aménagement Programmé
(OAP) les modes d’urbanisation de certains quartiers par des
dispositions amenant les aménageurs :

 à respecter des conditions relatives à la qualité de
l’environnement et du cadre de vie, sans pour autant
figer leurs initiatives.

 à contribuer au financement de la réalisation et/ou du
renforcement des équipements publics induits par leurs
opérations.

 Préserver le caractère rural des hameaux existants qui n’ont pas
vocation à s’étendre sauf de façon très mesurée et raisonnée
pour certains d’entre eux. 

 Continuer les efforts d’amélioration de la qualité du
fonctionnement urbain et du cadre de vie.

 en « traitant » de façon spécifique certains « points
noirs » : Petit Coustellet, virages de La Royère, route du
stade.

 en évitant l’apparition de nouveaux « points noirs » crées
par les accès directs des constructions sur les voies de
circulation étroites (exemple route de l’Esclape)

 en définissant les Orientations d’Aménagement
Programmées.

 en arrêtant le tracé des liaisons cyclables entre Les
Poulivets et Coustellet.

 en valorisant, sur la propriété communale, le caractère
« naturel »  des Près (Jardins de Madame- Pradaresques)
à des fins de promenade, détente et de confortement de
l’identité paysagère des Poulivets.
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 Réserver, dans une perspective à Long Terme (au delà de 2030),
les emplacements nécessaires aux équipements publics à
conforter ou à créer, particulièrement ceux concernant la voirie
sur l’ensemble de la commune.

 Prendre en compte les risques naturels et technologiques dans
les choix de développement.

A la date de la présente délibération la carte disponible
des aléas relative au Plan de Prévention des Risques
d’Inondation (PPRI) Calavon-Coulon est celle établie en
juillet 2014.

À la faveur d’observations ponctuelles qui ont pu être
faites à l’occasion de l’examen de Permis de Construire,
des modifications ont été apportées par les services de
l’Etat (DDT) à cette carte.

Etant donné les enjeux concernant certains secteurs de
la commune comme par exemple celui de l’actuelle zone
NB du POS de Graneau à Terre Trice, et afin de
disposer d’une base cartographique la plus fiable
possible, une analyse plus fine des caractéristiques
physiques et du comportement hydrologique des cours
d’eau concernés (Valadas, Sénancole) est attendue afin
de poursuivre la  réflexion sur le Plan de zonage et la
réglementation des quartiers concernés.

2. Rechercher un développement économique équilibré entre
le dynamisme de Coustellet, et la nécessaire présence de
services de proximité aux Poulivets en valorisant l’attrait
touristique du Luberon

 Maintenir, voire renforcer le dynamisme économique des
Poulivets (maîtrise foncière, cadre de vie, signalétique, 
esthétique, etc.).

 Contribuer au développement du pôle économique
intercommunal de Coustellet (extension limitée de la Zone
d’activité du Tourail).
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 Continuer la protection de la vocation agricole des terres
cultivables  intégrant une « zone agricole » conçue  comme
pouvant accueillir les seules activités liées et nécessaires à
l’activité agricole.

 Identifier  dans le PLU les projets en cours pouvant contribuer à
améliorer les retombées économiques (chiffre d’affaire, emploi)
de l’activité touristique sur la commune.

3. Conforter l’identité rurale et de haute valeur
patrimoniale de la de la commune.

 Affirmer la protection des espaces naturels (remarquables et
ordinaires).

 Veiller à la conservation et au renforcement des continuités
écologiques.

 Identifier les principales unités paysagères de la commune et

 Rechercher comment améliorer les perceptions paysagères
(abords des axes routiers, entrées des Poulivets et de certains
hameaux, mieux identifier les entrées au centre bourg des
Poulivets.

 Intégrer les mesures et dispositions de l’Aire de mise en Valeur
de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP) sur le vieux village
et ses piémonts

Monsieur le maire invite les élus à débattre du PADD.

    Compte rendu des débats :

L’étude du PADD tél qu’il figure en annexe ayant fait l’objet d’une
réunion de travail du conseil municipal, le 11 janvier 2016, seul les
intitulés des 3 orientations et le résumé de leur contenu (tel qu’il figure
dans la présente délibération) sont projetés sur écran et relus,
paragraphe après paragraphe.

A la demande de Mme OLIVET et Mr FERAUD, un éclaircissement est
apporté sur la disposition concernant la contribution des futurs
aménageurs au financement de la réalisation et / ou du renforcement
des équipements publics induits par leurs opérations.

Il est répondu que bien que le PLU n’ait pas à mentionner les outils de
financement de l’urbanisme, la connaissance de la possibilité de
participation des opérateurs devait être mentionnée dans le PADD car
conditionnant l’orientation prise quant à la constructibilité de certains
quartiers. L’exemple du chemin de l’Esclape a été mise en avant pour
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illustrer le fait que le développement d’une urbanisation débouchant
directement sur cette voie urbaine entrainerait de facto une
amélioration des caractéristiques de la dite voie (trottoirs,
élargissement, etc ….)

D’autres précisions sont amenées dans le débat sur :

 Les O.A.P. qui contiennent des dispositions portant
notamment sur l’aménagement, l’habitat , le cadre de
vie, le paysage, etc…, permettant de rendre
opérationnelles, les intentions affichées dans le PADD et
ce, en mettant en avant des principes d’urbanisation
sans pour autant figer les projets. 

 Sur l’avancement du PPRI Calavon – Coulon, en
relisant le texte qui figure dans la délibération. Il est
décidé que la carte des aléas, une fois affinée, serait
présentée pour explications aux propriétaires riverains
du valadas situés dans l’actuelle zone NB du POS
quartier Graneau

Pour Conclure, il est demandé aux conseillers présents
qu’ils considèrent que la présentation des orientations
du PADD et le contenu des discussions sont conformes
aux réflexions menées jusqu’alors quant à l’élaboration
du P.L.U. 

La réponse est positive à l’unanimité des membres
présents qui souhaitent une mise en œuvre rapide de
l’étape suivante d’élaboration du P.L.U.   

 Monsieur le Maire remercie l’assemblée et pour son écoute et
précise qu’un « échos de l’Oppédois » sera réalisé  puis distribué
à la population pour présenter une synthèse du PADD.

 Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
 Ont signé au registre les membres présents.
 Pour extrait certifié conforme.
 Fait à OPPEDE
 Le Maire, A.DEILLE











Commune	d’OPPEDE	–	Département	du	Vaucluse

Prescription	du	Plan	Local	d’Urbanisme	 Délibération	du	Conseil	Municipal	en	date	du	20	juin	2014	

Arrêt	du	Plan	Local	d’Urbanisme	 Délibération	du	Conseil	Municipal	en	date	du	29	 juin	2017	

Approbation	du	Plan	Local	d’Urbanisme	 Délibération	du	Conseil	Municipal	en	date	du11 juillet 2018

	Cachet	et	signature	de	la	Mairie	:	

PLAN	LOCAL	D’URBANISME	(PLU)	

0.2	-	Bilan	de	la	concertation	



	

	 	



 

La commune d’Oppède a prescrit l’élaboration de son Plan Local d’Urbanisme par délibération 
en date du 20 juin 2014. Une concertation a été mise en œuvre tout au long du processus 
d’élaboration du PLU. La procédure d’élaboration arrivant à son terme, il convient désormais 
de dresser le bilan de cette concertation. 

 

1. Rappel des modalités de la concertation fixées par 
délibération 

 

• Parution d’un numéro spécial des « Échos de l’Oppédois » présentant la procédure de 
révision du POS en PLU, les principales caractéristiques de la commune, les documents 
supra-communaux, l’organisation de la concertation, etc ; 

• Réunion publique de présentation de l’avant-projet de Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD) ; 

• Accompagnement de l’enquête publique par une exposition dur le PADD validé par le 
conseil municipal ; 

• Tout au long de la procédure : 
o Un registre sera ouvert en mairie afin de collecter les observations, les 

propositions et réflexions, 
o Des articles dans « l’Oppédois » informeront sur l’état d’avancement de la 

procédure de révision, 
o Au fur et à mesure de l’avancement des études, en mairie, les pièces du projet 

validées par le conseil municipal seront tenues à disposition du public. 

 

2. Déroulement de la concertation et réponses apportées aux 
observations recueillies 

 

2.1. Registre 

Pendant toute la procédure d’élaboration du PLU, la commune a recueilli les remarques de la 
population. Le Porter A Connaissance de l’État était également disponible en mairie. 

Aucune observation n’a été consignée dans ce registre. 

 

2.2. Bulletin municipal 

Des articles concernant le déroulement de l’élaboration du PLU ont été publiés dans le bulletin 
municipal aux éditions de mai 2015 et avril 2016. 

Ces articles ont notamment permis d’exposer la procédure d’élaboration du PLU, d’annoncer 
les réunions publiques, d’informer de la mise à disposition d’un registre en mairie et de 
l’avancement des études. 



 

Un numéro spécial PLU des Échos de l’Oppédois est notamment paru en mai 2015 (n° 76 
spécial) afin de présenter en détail la procédure, les modalités de concertation et les premiers 
éléments de diagnostic. 

Les Échos de l’Oppédois n° 79 paru en avril 2016 a quant à lui exposé le PADD du PLU. 

 

Voici ci-après les visuels correspondants : 

  



	

	 	



	

	 	



	

	 	



	

	

	 	



	

	 	



	

	 	



	

	 	



 

2.3. Exposition évolutive 

Trois panneaux de concertation au format A0 ont été affichés dans le hall d’accueil de la mairie 
au fur et à mesure de l’avancement des études. Les panneaux avaient pour thème : 

- PANNEAU 1 : La procédure d’élaboration du PLU ; 
- PANNEAU 2 : Le diagnostic et l’état initial de l’environnement ; 
- PANNEAU 3 : Le PADD. 

Ces panneaux avaient pour objectif de rappeler aux administrés l’existence d’une procédure 
d’élaboration d’un PLU et de présenter le projet politique de la commune en matière 
d’aménagement (PADD). 

Voici les visuels des panneaux affichés : 

  



	

	 	



	

	 	



	

	 	



 

2.4. Réunions publiques 

Deux réunions publiques ont été organisées. La première, le 11 mai 2015, a permis d’expliquer 
la procédure d’élaboration du PLU et de présenter quelques premiers éléments de diagnostic. 
La seconde, le 15 décembre 2015, a permis d’exposer le PADD. 

Ces réunions étaient ouvertes au débat. 

Les comptes-rendus de ces réunions figurent ci-après : 

 

  



REUNION DE CONCERTATION  P.L.U. DU 11/05/2015 

Présentation  par Mr DEILLE Alain, Maire et Mr GREGOIRE Jean, Adjoint à l’urbanisme 

(80 Personnes présentent dans la Salle)  

Mr GREGOIRE dresse l’historique des différents documents d’urbanisme mis en place sur la 

commune et présente les étapes principales du déroulement de la procédure du passage du P.O.S au 

P.L.U.  

La réunion d’aujourd’hui sert essentiellement à faire remonter les idées  

Présentation du diaporama et l’évolution de la commune par Mr GREGOIRE  

Quelles sont les interrogations et les attentes de l’assemblée : 

- Aménagement du Petit Coustellet et de la route de la Sénancole 

- La prévision de pistes cyclables qui permettraient aux enfants de se rendre au collège à vélos 

(hors vélo route) 

- La préservation des Zones Agricoles  

- Le développement de l’urbanisme  route du stade alors qu’il existe des carences notamment 

en matière d’assainissement collectif    

- La situation de l’A.V.A.P, clôture de la procédure avant la fin de l’année les possibilités 

éventuelles de modifier l’AVAP  

- Réflexion d’ensemble sur l’aménagement du résiduel entre la future déviation de coustellet 

et la zone du Tourail, Quel sera le devenir de ces parcelles, orientation vers un aménagement 

touristique et commercial ??? 

- L’intérêt de la commune à programmer des projets de logements à loyers modérés afin de 

permettre aux jeunes de rester sur la commune  

- La préservation des prés des pradaresques  semble un élément important avec un projet 

d’aménagement paysager de ces parcelles  

- Les pistes sur les habitations du développement  durable 

 

 

 

 

 



	  
	  
	  
	  
	  

Commune	  d’Oppède	  
Compte-‐rendu	  de	  la	  réunion	  publique	  de	  présentation	  du	  PADD	  

15	  décembre	  2015	  
	  
	  
Objet	  :	  PLU	  –	  Réunion	  publique	  –	  Phase	  PADD	  
	  
	  
Personnes	  présentes	  :	  
	  
Alain	  DEILLE	  –	  Maire	  d’Oppède	  
Jean	  GREGOIRE	  –	  Adjoint	  à	  l’urbanisme	  d’Oppède	  –	  jeangregoire84@gmail.com	  
Aurore	  FERLAY	  –	  Urbaniste	  Atelier	  Urba	  –	  06	  86	  32	  95	  68	  –	  aurore.ferlay@atelier.urba.fr	  
	  
Un	  public	  comptant	  45	  à	  50	  oppédois.	  
	  
	  
Contenu	  de	  la	  réunion	  :	  
Début	  de	  la	  séance	  :	  18h10.	  
	  
M.	  le	  Maire	  et	  M.	  Grégoire	  introduisent	  la	  réunion	  en	  rappelant	  le	  contexte	  de	  la	  révision	  du	  
POS.	  
M.	  Grégoire	   rappelle	   le	  développement	  d’Oppède	  ces	  dernières	  années,	  depuis	   le	  premier	  
POS.	  La	  croissance	  démographique	  a	  été	  modérée,	  et	  principalement	  du	  au	  solde	  migratoire.	  
Aujourd’hui	   il	   y	   a	   de	   moins	   en	   moins	   d’arrivants,	   l’immobilier	   devient	   plus	   cher,	   ce	   qui	  
implique	  la	  présence	  de	  moins	  en	  moins	  de	  jeunes.	  
M.	  Grégoire	  indique	  que	  la	  volonté	  est	  d’aujourd’hui	  pouvoir	  continuer	  à	  avoir	  la	  possibilité	  
de	  disposer	  de	  belles	  maisons	  sur	  de	  grands	  terrains	  mais	  également	  de	  diversifier	  le	  parc	  de	  
logements	  en	  proposant	  de	  petits	  terrains,	  des	  appartements,	  du	  locatif…	  
Il	  affirme	  également	  que	  la	  volonté	  dans	  le	  cadre	  du	  PLU	  est	  de	  réfléchir	  à	  des	  bouclages	  de	  
voirie	   pour	   étoffer	   le	   village	   qui	   s’est	   principalement	   développer	   au	   bord	   des	   voies	  
existantes.	  
	  
Aurore	  FERLAY	  poursuit	  en	  présentant	  le	  projet	  de	  PADD	  qui	  se	  décline	  en	  3	  axes	  :	  

-‐   Oppède,	   un	   développement	   urbain	   à	   organiser,	   principalement	   en	   renforçant	   les	  
Poulivets	  dans	  son	  positionnement	  de	  bourg	  ;	  

-‐   Oppède,	   un	   équilibre	   économique	   à	   trouver,	   entre	   le	   dynamisme	   de	   Coustellet	   et	  
l’attrait	  touristique	  du	  Luberon	  ;	  

-‐   Oppède,	   une	   identité	   rurale	   à	   conforter,	   riche	   de	   paysages	   naturels	   et	   agricoles	  
remarquables	  ainsi	  que	  d’un	  patrimoine	  bâti	  et	  paysager	  identitaire.	  

	  



A	   l’issue	   de	   cette	   présentation,	   la	   parole	   est	   donnée	   aux	   participants	   afin	   de	   poser	   des	  
questions,	  effectuer	  des	  suggestions	  ;	  en	  voici	  le	  compte-‐rendu.	  
	  
Jean	  Grégoire	  aborde	  le	  devenir	  des	  zones	  NB,	  avec	  la	  possibilité	  de	  réaliser	  une	  réunion	  de	  
quartier	  concernant	  les	  constructions	  de	  la	  route	  du	  stade.	  
	  
Jean	  Grégoire	  informe	  les	  oppédois	  que	  le	  conseil	  départemental	  travaille	  à	  l’heure	  actuelle	  
à	  l’élaboration	  d’un	  projet	  de	  sécurisation	  du	  carrefour	  du	  petit	  Coustellet,	  sous	  la	  forme	  de	  
deux	   tourne-‐à-‐gauche	   (et	  non	  d’un	   rond-‐point).	   Le	  département	  doit	  également	   intervenir	  
quant	   à	   la	   sécurisation	  du	   secteur	   la	  Garrigue	   /	   la	   Royère,	   avec	   le	   passage	  du	  pont	   sur	   le	  
Calavon.	  
	  
Une	   personne	   du	   public	   demande	   s’il	   existe	   un	   plan	   des	   zones	   futures	   à	   urbaniser.	  
M.	  Grégoire	  répond	  que	  le	  travail	  de	  dessin	  du	  zonage	  du	  PLU	  n’est	  pas	  encore	  effectué,	   il	  
s’agit	   de	   la	  prochaine	  étape.	  Cependant	   il	   précise	  que	   les	   limites	  des	   zones	  urbaines	  ou	  à	  
urbaniser	  ne	  vont	  peu	  évoluer	  dans	  le	  PLU	  ;	   le	  règlement	  quant	  à	  lui	  évoluera	  dans	  le	  sens	  
d’une	  diversification	  partielle	  du	  parc	  de	  logement.	  
	  
Un	  membre	  du	  public	  demande	  comment	  baisser	  le	  coût	  des	  terrains.	  
M.	   Grégoire	   répond	   que	   le	   principal	   levier	   est	   de	   diminuer	   la	   superficie	   des	   lots	   à	   bâtir.	  
Aussi,	   en	   réalisant	   des	   opérations	   d’ensemble	   il	   est	   possible	   de	   mutualiser	   les	   coûts	   de	  
viabilisation.	  	  
La	  commune	  ne	  dispose	  pas	  de	  réserves	  foncières	  pouvant	  devenir	  le	  support	  d’opérations	  
immobilières	  à	  moindre	  coût,	  mais	  il	  existe	  des	  aides	  publiques	  pour	  que	  la	  commune	  achète	  
des	  terrains	  pour	  faire	  venir	  des	  opérateurs	  fonciers.	  
Pour	  information,	  72%	  des	  vauclusiens	  sont	  éligible	  au	  logement	  locatif	  social.	  
	  
Un	  membre	  du	  public	   souligne	  qu’une	   liaison	  douce	  entre	  Petit	  Coustellet	  et	   les	  Poulivets	  
pourrait	  être	  intéressante.	  
M.	  Grégoire	  répond	  que	  cela	  pourrait	  être	  réalisé	  via	  un	  passage	  par	  les	  prés.	  Cependant	  le	  
passage	  sur	   le	  pont	  à	   la	  Royère	  est	  problématique.	  En	  règle	  générale,	  pour	   tous	   les	   tracés	  
envisagés	   le	   passage	   du	   Calavon	   pose	   problème	  ;	   un	   passage	   à	   guet	   nécessiterait	   une	  
présence	   humaine	   pour	   barrer	   le	   passage	   en	   cas	   d’orage	   et	   une	   passerelle	   poserait	   des	  
problèmes	  pour	  le	  passage	  de	  l’eau	  et	  des	  sédiments.	  
	  
Une	   personne	   souligne	   que	   l’aménagement	   paysager	   des	   prés	   (cheminement,	   arboretum)	  
n’est	  pas	  un	  projet	  nouveau	  mais	  qu’il	  ne	  voit	  pas	  le	  jour.	  
Les	   élus	   répondent	   que	   le	   projet	   est	   toujours	   d’actualité	  mais	   que	   les	   dotations	   de	   l’état	  
ayant	   baissé,	   le	   projet	   est	   un	   peu	   reporté.	   Il	   existe	   également	   des	   postes	   de	   dépenses	  
imprévus	  qui	  nécessitent	  des	  interventions	  urgentes	  et	  viennent	  ainsi	  repousser	  des	  projets	  
tel	  celui	  des	  Prés.	  Par	  exemple	  au	  veil	  Oppède,	   la	  falaise	  risque	  de	  s’écrouler	  au-‐dessus	  de	  
quelques	  constructions	  ;	  la	  mairie	  doit	  donc	  engager	  des	  travaux	  rapidement.	  
	  
Un	  membre	  du	  public	   demande	   s’il	   est	  possible	  de	   visualiser	   le	  périmètre	  de	   l’AVAP.	  Une	  
cartographie	  est	  projetée.	  
	  
	  



Fin	  de	  la	  séance	  :	  19h50.	  
	  
Pièces	  jointes	  :	  

-‐   Support	  PowerPoint	  de	  la	  réunion	  
-‐   Analyse	  foncière	  du	  diagnostic	  
-‐   Tableau	  des	  hypothèses	  de	  croissance	  démographique	  du	  diagnostic	  

	  



 

3. Bilan de la concertation 
 

Il ressort ainsi que la municipalité a respecté les modalités de concertation qu’elle s’était fixée. 
La population s’est impliquée dans le projet, notamment grâce aux réunions publiques et aux 
articles publiés dans le bulletin municipal. Par ailleurs, M. Grégoire, adjoint à l’urbanisme, a 
reçu de nombreux administrés lors de ses permanences afin de répondre à leurs interrogations 
concernant le PLU. 

Les remarques de chacun ont été écoutées. 
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1 ELEMENTS DE CONTEXTE ET CHOIX DE LA PROCEDURE 

1.1 L’objet de la modification simplifiée 

Le PLU de la commune d’Oppède a été approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 11 
juillet 2018. Le PLU a intégré une réflexion concernant l’aménagement de l’entrée Sud du bourg 
principal de la commune, à savoir les Poulivets. 
L’entrée Sud des Poulivets correspond au secteur qui concentre l’essentiel des équipements publics 
de la commune. La lisibilité de cet espace est ainsi très importante pour l’image de la commune. Il 
s’agit d’un lieu attractif et accueillant que la Municipalité souhaite conforter via la création et 
l’aménagement de lieux de vie collective, d’espaces publics de plein air et d’équipements sportifs. 
L’objectif est d’améliorer la perception paysagère de l’entrée de bourg Sud tout en proposant des 
aménagements publics de qualité pour les oppédois. 
 
Ces principes ont été traduits réglementairement dans le PLU via une Orientation d’Aménagement 
et de Programmation : l’OAP n°4. 
Cette OAP dessine notamment un rectangle hachuré orange et noir destiné à accueillir des 
équipements sportifs de type boulodrome et/ou tennis avec maison du club sportif. 
 
Les élus souhaitent mettre en œuvre la phase opérationnelle d’une partie de leur projet de 
réaménagement d’équipements publics, à savoir le déplacement des deux terrains de tennis et de la 
maison du club sportif. 
 
Cependant, ils se heurtent à une erreur matérielle figurant au PLU empêchant de mener à bien ce 
projet. En effet, 180m2 (soit 8,5%) du rectangle orange et noir de l’OAP est classé en zone Ns (zone 
naturelle interdisant ce type d’aménagement), alors que les 1930m2 restants du rectangle orange et 
noir sont classés en zone UE au PLU, spécialement dédiée à l’aménagement des équipements 
d’intérêt collectif. 
 
La présente procédure de modification simplifiée a pour objet de corriger cette erreur matérielle 
en reclassant en zone UE les 180m2 classés par erreur en zone Ns au PLU.  
 
Au cours de la procédure de modification simplifiée, le dossier a été notifié aux PPA. La Chambre 
d’Agriculture, dans son avis, a demandé de profiter de cette modification simplifiée portant sur la 
zone UE afin de rendre opérationnel dans le PLU, l’arrêté du Ministère de l’Agriculture du 27 
décembre 2019 imposant des distances de sécurité renforcées à l’interface entre les équipements et 
les terres agricoles au niveau de la zone UE. Cette demande entraine une modification mineure de 
l’OAP n°4 ainsi que l’ajout d’une disposition réglementaire à l’article 13 de la zone UE. 
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Schéma matérialisant les déplacements d’équipements publics projetés 
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Localisation de l’emprise de la modification simplifiée n°1 du PLU, sur fond de schéma de l’OAP n°4 du 
PLU en vigueur 
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  Photographie prise depuis l’espace agricole, perm

ettant de visualiser les équipem
ents existants ainsi que l’em

prise future des tennis déplacés 
 Les contours rouges représentent la zone hachurée orange et noire de l’OAP, en scindant la partie déjà classée en zone UE au PLU

 et les 180m
2 faisant 

l’objet de la présente m
odification sim

plifiée du PLU
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Photographie prise depuis le citystade en direction de l’espace agricole, permettant de visualiser les 
l’emprise future des tennis déplacés 

Les contours rouges représentent la zone hachurée orange et noire de l’OAP, 
en scindant la partie déjà classée en zone UE au PLU et les 180m2 faisant l’objet 

de la présente modification simplifiée du PLU 
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1.2 Le cadre réglementaire 

Le Maire d’Oppède a prescrit la modification simplifiée n°1 du PLU par arrêté n°13/19 en date du 19 
novembre 2019. Cet arrêté affiche les objectifs poursuivis par la modification simplifiée, à savoir : 
 

- Correction d’une erreur matérielle afin de rétablir la cohérence entre le règlement 
graphique (plus précisément les contours de la zone UE) et le contenu de l’OAP n°4 (les 
Poulivets, entrée de bourg Sud). 

 
Dans la mesure où les ajustements effectués dans le cadre de cette procédure : 

- Ne portent pas atteinte aux orientations du PADD ; 
- Ne réduisent pas de zone agricole ou naturelle, 
- Ne réduisent pas d’EBC, 
- Ne réduisent pas de protections édictées en raison d’un risque de nuisance, de la qualité des 

sites, des paysage ou des milieux naturels, 
- N’induisent pas d’évolution de nature à induire de graves risques de nuisances, 

la procédure entre dans le champ de la modification du PLU. 
 
Par ailleurs, dans la mesure où ces ajustements : 

- N’ont pas pour effet de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, 
dans une zone, de l’application de l’ensemble des règles du PLU, 

- N’ont pas pour effet de diminuer ces possibilités de construire, 
- Ne réduisent pas la surface des zones U ou AU, 
- N’appliquent pas l’article L131-9 du code de l’urbanisme, 
- Ont pour effet de corriger une erreur matérielle du PLU, 

la procédure de modification peut être effectuée selon une procédure simplifiée. 
Elle relève ainsi de l’article L153-45 du Code de l’Urbanisme. 
 
Par ailleurs, la commune étant en partie couverte par une zone Natura 2000, il a été choisi de 
procéder à une saisine au cas par cas de l’autorité environnementale. Le dossier de saisine au cas par 
cas figure en annexe du présent rapport de présentation. La MRAE, après examen au cas par cas sur 
la modification simplifiée n°1 du PLU d’Oppède, a décidé en date du 23 décembre 2019 que cette 
procédure n’était pas soumise à évaluation environnementale. 
 
L’article L153-47 du Code de l’Urbanisme précise les modalités de mise en œuvre de la modification 
simplifiée, à savoir : 
 
« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 
publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public 
pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations.  
Ces observations sont enregistrées et conservées.  
Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de 
l'établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au 
moins huit jours avant le début de cette mise à disposition.  
Lorsque la modification simplifiée d'un plan local d'urbanisme intercommunal n'intéresse qu'une ou 
plusieurs communes, la mise à disposition du public peut n'être organisée que sur le territoire de ces 
communes.  
A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan 
devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte 
le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par 
délibération motivée » 
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1.3 Les pièces du PLU concernées par la modification simplifiée 

La correction de l’erreur matérielle concernant les 180m2 classés en zone Ns au lieu de UE, et 
figurant en hachures orange et noir à l’OAP n°4 nécessite l’évolution du règlement graphique. 
 
Au cours de la procédure de modification simplifiée, le dossier a été notifié aux PPA. La Chambre 
d’Agriculture, dans son avis, a demandé de profiter de cette modification simplifiée portant sur la 
zone UE afin de rendre opérationnel dans le PLU, l’arrêté du Ministère de l’Agriculture du 27 
décembre 2019 imposant des distances de sécurité renforcées à l’interface entre les équipements et 
les terres agricoles au niveau de la zone UE. Cette demande entraine une modification mineure de 
l’OAP n°4 ainsi que l’ajout d’une disposition réglementaire à l’article 13 de la zone UE. 
 
Ainsi, 3 pièces du PLU sont modifiées par la présente procédure : 

- Le règlement écrit 
- Le règlement graphique 
- L’OAP n°4 

 
 
Rappel de l’OAP n°4 en vigueur : 
 
  



 12 

Extraits du règlement en vigueur : 
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2 EXPOSE DES MOTIFS DES CHANGEMENTS APPORTES 
 
La commune d’Oppède souhaite concrétiser son projet de déplacement des deux terrains de tennis 
et de la maison du club sportif, projet clairement identifié au sein de l’OAP n°4 du PLU en vigueur. 
 
Cependant, elle se heurte à une erreur matérielle figurant au PLU empêchant de mener à bien ce 
projet. En effet, 180m2 (soit 8,5%) du rectangle orange et noir de l’OAP est classé en zone Ns (zone 
naturelle interdisant ce type d’aménagement), alors que les 1930m2 restants du rectangle orange et 
noir sont classés en zone UE au PLU, spécialement dédiée à l’aménagement des équipements 
d’intérêt collectif. 
 
La présente procédure de modification simplifiée a pour objet de corriger cette erreur matérielle 
en reclassant en zone UE les 180m2 classés par erreur en zone Ns au PLU. L’OAP n°4 restera 
inchangée. 

 

 
Rappel de l’emprise concernée par la modification simplifiée 

 
 
Au cours de la procédure de modification simplifiée, le dossier a été notifié aux PPA. La Chambre 
d’Agriculture, dans son avis, a demandé de profiter de cette modification simplifiée portant sur la 
zone UE afin de rendre opérationnel dans le PLU, l’arrêté du Ministère de l’Agriculture du 27 
décembre 2019 imposant des distances de sécurité renforcées à l’interface entre les équipements et 
les terres agricoles au niveau de la zone UE. Cette demande entraine une modification mineure de 
l’OAP n°4 ainsi que l’ajout d’une disposition réglementaire à l’article 13 de la zone UE. 
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2.1 Règlement graphique 

La zone d’emprise de la modification simplifiée figure que sur les plans suivants : 
• 3.2.1 du PLU « règlement graphique – Nord de la commune – échelle 1/5000e ». 
• 3.2.4 du PLU « règlement graphique – Zoom sur le centre de la commune – échelle 

1/2500e ». 

Ainsi, seuls ces deux plans sont modifiés. 
 
Extrait du règlement graphique du PLU avant la modification simplifiée n°1 : 
 

 
 
Le site objet de la modification simplifiée est classé 
en zone naturelle protégée pour des motifs 
écologiques (Ne) au PLU en vigueur. 
 
Il est bordé concerné par l’OAP n°4 (hachures 
bleues turquoises). 
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Extrait du règlement graphique du PLU après la modification simplifiée n°1 : 
 

 
 
L’emprise de 180m2 objet de la présente 
procédure sera classée en zone UE après 
approbation de la modification simplifiée.  
 
Le périmètre de l’OAP reste inchangé. 
  

Secteur modifié 
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2.2 Orientation d’Aménagement et de Programmation n°4 

Etant donné que la modification simplifiée porte sur de futurs équipements publics installés à 
proximité de terres agricoles cultivées, la chambre d’agriculture souhaite que cette procédure de 
modification simplifiée soit l’occasion de mettre en œuvre des dispositions d’urbanisme plus 
importantes afin que soit respecté le principe de réciprocité inscrit à l’arrêté du ministère de 
l’agriculture du 27 décembre 2019 imposant des distances de sécurité de 5 à 20m à compter de la 
limite parcellaire selon le type de culture en place et selon le type de traitement utilisé. 
 
Dans le PLU en vigueur, l’OAP n°4 prévoyait, à l’interface entre les équipements et la zone agricole, la 
mise en place d’une haie anti-dérive de 5m, conformément à l’article 3.3 de l’arrêté préfectoral du 3 
mars 2017 (en vigueur à la date d’approbation du PLU). 
Voici l’extrait de la légende correspondante à l’OAP n°4 en vigueur : 
 
 
 
 
 
 
Afin de prendre en compte la nouvelle réglementation (arrêté du Ministère de l’Agriculture relatif 
aux mesures de protection des personnes lors de l’utilisation de produits phytopharmaceutiques du 
27 décembre 2019), la légende de l’OAP est modifiée. Etant donné le type de culture en place, la 
distance minimale à respecter entre les équipements futurs et les terres agricoles est de 10m. 
Voici l’extrait de la légende modifiée : 
 
 
 
 
 
 
Le schéma de principe de l’OAP reste inchangé : 
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2.3 Règlement écrit 

Afin de s’assurer que la disposition inscrite dans l’OAP (concernant la distance de sécurité à respecter 
entre les équipements et les terres agricoles) soit effectivement mise en œuvre, la Chambre 
d’Agriculture a demandé qu’une disposition réglementaire soit ajouté au règlement de la zone UE, en 
complément de l’OAP n°4. 
 
Ainsi, l’article UE13, qui était non réglementé, est modifié afin d’y ajouter une disposition adéquat. 
Voici l’extrait du règlement modifié : 
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3 BILAN DE L’EVOLUTION DES SURFACES DU PLU 
 
La modification porte sur uniquement 180m2, soit environ 0,0013% de la zone naturelle. 
 
Ainsi la modification simplifiée n°1 du PLU ne fait pas évoluer le bilan des surfaces du PLU, qui est 
pour rappel : 
 
 Surfaces au PLU 
Zones urbaines (U) 58,5ha 
Zones à urbaniser (AU) 8,3ha 
Zones agricoles (A) 1017,4ha 
Zones naturelles (N) 1366ha 
Surface totale commune 2450,2ha 
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4 ANNEXE : Évaluation environnementale, procédure d’examen au 
cas par cas 
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II - Renseignements à fournir par les personnes publiques pour l'examen au 
cas par cas 

 
 

A. Intitulé du document 
 

Document concerné (PLU, Carte Communale,...) : 
préciser la date d’approbation du document en vigueur 

Le document d’urbanisme en vigueur est le 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
commune d’Oppède, approuvé le 11 juillet 
2018. 

Le document ci-dessus a-t-il fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? 

X oui 
□ non 

Procédure concernée par la saisine 
 

□ Élaboration 
□ Révision 
□ Mise en compatibilité Déclaration de 
projet 
□ Mise en compatibilité DUP 
X Modification 

Intitulé de l’objet de la saisine (exemple : révision, 
modification n°, modification simplifiée...) 

Modification simplifiée n°1 du PLU de la 
commune d’Oppède 

Quels sont les objectifs visés dans le cadre de cette 
saisine : orientations principales (ouverture à 
urbanisation de certains secteurs, réduction d’une zone 
agricole, réduction d’un EBC1...) ? 

Objet de la modification simplifiée : 
Correction d’une erreur matérielle afin de rétablir la 
cohérence entre le règlement graphique (plus 
précisément les contours de la zone UE) et le 
contenu de l’OAP n°4 (les Poulivets, entrée de 
bourg Sud). 

Pièces à fournir X notice explicative de l’objet de la 
saisine : nous joignons l’intégralité du dossier 
de modification simplifiée – l’exposé des motifs 
de la modification simplifiée figure dans le 
rapport de présentation 
 
Le cas échéant selon le type de 
procédure : 
□ diagnostic ou synthèse du diagnostic 
□ PADD 
□ pièces graphiques (avant/après) 
□ pièces réglementaires (avant/après) 
□ OAP 
□ cartographies superposant les zones 
pressenties d’aménagement avec les 
zones à enjeu environnemental et 
paysager 

Informations à fournir 
• si le document d’urbanisme est couvert par 

un plan de prévention des risques (PPR), 
présenter les éléments du document intégrant 
les préconisations liées à ce PPR 

 

• si le document d’urbanisme est lié à une 

 
□ synthèse des informations liées au(x) 
PPR : 
La zone concernée par la modification 
simplifiée est située en aléa inondation 
résiduel. 

 
1EBC : Espace Boisé Classé 
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déclaration de projet ou une DUP: 
Le projet concerné par la déclaration de projet a-t-il fait 
l'objet d'une étude d'impact ? 
Décrivez sommairement le projet faisant l'objet de la 
déclaration (nature du projet, emprise, localisation...). 
Quels sont les éléments du document d'urbanisme 
nécessitant une mise en compatibilité ? 
 

• si autres informations utiles 
 

Un PPRI est en cours d’élaboration mais non 
approuvé à ce jour. 

 
 

B. Identification de la personne publique responsable 
 

Personne publique responsable du document 
d’urbanisme : 
 

M. le Maire de la commune d’Oppède (M. 
Alain DEILLE) 

Nom et adresse du demandeur : 
 
 

M. Alain DEILLE, Maire 
75 place Félix Autard 
84580 OPPEDE 

Nom, numéro de téléphone et adresse mail du 
correspondant 2: 
 

Mme Alexandra MORRETTI 
Service urbanisme – Mairie d’Oppède 
75 place Félix Autard 
84580 OPPEDE 
04 90 76 90 06 
urbanisme@oppede.fr 

 
 

C. Description des caractéristiques principales du document 
 

 
Renseignements sur le territoire concerné 

 
Nombre et noms des communes concernées 
 

Une commune : OPPEDE (84580) 

Nombre d’habitants concernés 
Au dernier recensement général, quel est le nombre 
d’habitants (données INSEE) ? 
Quel est le nombre d’habitants en période touristique ? 
 

Recensement INSEE 2016 : 1361 habitants 

Superficie du territoire ou du projet en cas de mise en 
compatibilité liée à une déclaration de projet ou d’utilité 
publique 
 

24,1 km2 

 
 

 
2ATTENTION : LA DECISION EST NOTIFIEE AU PETITIONNAIRE UNIQUEMENT A L’ADRESSE 
COURRIEL INDIQUEE PAR CE DERNIER DANS LE FORMULAIRE (donc aucun envoi ne sera 
réalisé par courrier).  
De même, l’ensemble des échanges (accusés de réception, demandes de pièces complémentaires…) 
seront envoyés au pétitionnaire par mel. Par sécurité, ce dernier peut mentionner plusieurs adresses 
courriels. 
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Contexte de la planification 

 
Le territoire est-il couvert par des documents de 
planification exécutoires (SCoT, SDAGE, SAGE, PDU, 
autres documents d'urbanisme3) ? 
Ont-ils fait l’objet d’une évaluation environnementale ? 

La commune d’Oppède est couverte par : 
Le SCOT du bassin de vie de Cavaillon – 
Coustellet – l’Isle sur la Sorgue approuvé le 20 
novembre 2018 
La charte du PNR du Luberon 
Le SDAGE Rhône Méditerranée 
Le SAGE du Calavon 

Quels sont les objectifs et orientations définis, s’il y a 
lieu, dans le PADD ? 
® Fournir le PADD du document concerné 

Le PADD n’a pas été modifié dans le cadre de 
la modification simplifiée 

Le territoire est-il concerné par les dispositions de la loi 
Montagne ? 
Si oui, le document d’urbanisme (révision, mise en 
compatibilité, élaboration PLU/CC) prévoit-il la création 
d’une unité touristique nouvelle (art L122-15 à L122-23 
du code de l’urbanisme) ? 

Non concerné par la Loi Montagne 

Le territoire est-il concerné par les dispositions de la loi 
Littoral ? 

Non concerné par la Loi Littoral 

 
Le projet sera-t-il soumis à d’autre(s) type(s) de procédure(s) ou consultation(s) 

réglementaire(s) (par ex : avis du Comité de massif…) ou fera-t-il l’objet d’une enquête 
publique conjointe avec une ou plusieurs autres procédures (par ex : zonage 

d’assainissement, étude d’impact…) ? 
 

Le dossier de modification simplifiée n°1 du PLU de la commune d’Oppède sera notifié aux PPA et 
au Préfet, puis mis à disposition du public en mairie pendant un mois. 

 
 

D. Sensibilité environnementale du territoire concerné par la procédure et 
caractéristiques de l’impact potentiel du projet 

 
 

Consommation d’espace et étalement urbain (fournir des cartes permettant la localisation des 
secteurs concernés) 

 
- Quels sont les objectifs du document en matière de 
maîtrise de la consommation d’espaces ? 
- Quelle évolution par rapport aux tendances 
passées ? 
Si possible, chiffrer la consommation d'espace. 
 

Le bilan général de consommation d’espace n’est 
pas impacté significativement par la modification 
simplifiée 

- Quels sont les objectifs en matière de création de 
logements ? 
- Quelle est la tendance démographique actuelle ? : sur 

La modification simplifiée porte sur un espace dédié 
à accueillir des équipements sportifs de type 
boulodrome et/ou tennis – cet espace n’est pas 

 
3Schéma de Cohérence Territoriale, Schéma Directeur d’ Aménagement et de Gestion des Eaux, 

Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux, Plan de Déplacement Urbain 
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les 10 dernières années, augmentation, stagnation, 
baisse du nombre d’habitants 
- Combien d’habitants supplémentaires le projet vous 
permettra-t-il d’accueillir ? À quelle échéance ? Quels 
besoins en logements cela créera-t-il ? 
- Combien de logements en « dents creuses » ? En 
extension de l’enveloppe urbaine ? De logements 
réhabilités ? 

dédié à accueillir de nouveaux logements 

Existe-t-il des secteurs à caractère naturel qui ont 
vocation à être urbanisés ? Si oui, lesquels ? 
 
 

La vocation des espaces n’évolue pas : les 180m2 
concernés par la modification simplifiée étaient déjà 
affichés dans l’OAP n°4 comme espaces dédiés à 
accueillir des équipements sportifs 

Sur quelles perspectives de développement 
(démographique, économique, touristique, 
d’équipements publics...) du territoire s’appuient ces 
objectifs en matière de maîtrise de consommation 
d’espaces ? 
 
 

La modification simplifiée ne modifie pas les 
perspectives de développement 

Quels sont les objectifs de densification du tissu 
urbain, d’utilisation des dents creuses, friches 
urbaines ? 

La modification simplifiée ne modifie pas les 
objectifs de densification 

Dans l’hypothèse d’une ouverture à l’urbanisation : 
- quelle est la superficie des zones concernées ? 
- Expliquer dans les grandes lignes, en fonction des 
zones concernées les impacts sur les espaces 
agricoles, naturels ou forestiers, les impacts en matière 
de desserte, transport, équipement... 
 
 

La modification simplifiée a pour objet de corriger 
une erreur matérielle : 180m2 dédiés à accueillir 
des équipements sportifs dans l’OAP n°4 étaient 
classés en zone Ne au document graphique – le 
règlement de la zone Ne interdisant ce type 
d’équipements, il a été retenu de reclasser ces 
180m2 en zone UE 

Si la modification du PLU concernent des extensions, 
annexes et piscines en zone A et N, préciser : 
• l’emprise au sol minimum du bâtiment existant 
• la surface d’extension et annexe autorisée 
• la surface de plancher maximum après 

extension 
• la possibilité de créer des nouveaux 

logements ? Si oui, combien ? 

Non concerné 

Si la modification du PLU concernent des extensions, 
annexes et piscines en zone A et N, estimer : 
• la superficie des zones A et N concernées 
• le nombre de bâti existant pouvant prétendre à 

une extension et/ou annexes et/ou piscines 
• la superficie de zones A et N susceptibles d’être 

impactées par la somme des extensions, 
annexes et piscines 

Non concerné 

 
 

Milieux naturels et biodiversité 
 

La commune est-elle 
concernée, sur tout ou partie 
de son territoire ou à 
proximité immédiate, par 
un(e) ou plusieurs : 

Oui Non Si oui, lesquel(le)s ? 
préciser l’impact direct et indirect de la modification 
simplifiée envisagée avec ces zonages 
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-  Zones Natura 2000 ? 
 

X  

 
Le site concerné par la modification simplifiée est 
éloigné de ces sites Natura 2000 - aucun impact direct 
ou indirect envisagé 

-  ZNIEFF4 ? X  

 
Le site concerné par la modification simplifiée est 
éloigné de ces ZNIEFF - aucun impact direct ou 
indirect envisagé 

-  Zones faisant l'objet 
d'arrêté préfectoral de 
protection biotope ? Le cas 
échéant, localiser la zone. 
 

X  

 
Le site concerné par la modification simplifiée est 
éloigné de ce site d’APPB - aucun impact direct ou 
indirect envisagé 

 
4ZNIEFF : Zone Naturelle d’Intérêt Écologique Faunistique et Floristique 
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-  Parc national, parc 
naturel régional, réserve 
naturelle régionale ou 
nationale ? 
 

X  La commune est inclue dans le périmètre du parc 
naturel régional du Luberon 

-  Réservoirs et 
continuités écologiques 
identifiées par la commune ou 
l’intercommunalité, par un 
document de rang supérieur 
(ScoT, DTA5...) ou par le 
SRCE6 ? 
 

X  Le site n’est pas concerné par un corridor écologique 
ou un réservoir de biodiversité défini à un rang 
supérieur 

-  Zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ? 
 

X  Le site est concerné par la zone humide officielle 
« prairies humides d’Oppède » 

-  Espace Naturel 
Sensible ? Forêt de protection ? 
Espaces Boisés Classés ? 
 

X  Aucun ENS ou EBC ou aucune forêt de protection sur 
l’emprise concernée par la modification simplifiée, ni à 
proximité immédiate – aucun impact direct ou indirect 
envisagé 

-  Autres zones notables    

 
  

 
5DTA : Directive Territoriale d’Aménagement 
6SRCE : Schéma Régional de Cohérence Écologique 
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Cartographie superposant la zone objet de la modification simplifiée avec les zones à enjeu environnemental 
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Site objet de la 
modification 
simplifiée 
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EXTRAITS DU RAPPORT DE PRESENTATION DU PLU APPROUVE CONCERNANT L’EVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE DE L’OAP n°4 – Sud des Poulivets 
Ces extraits démontrent que : 

• L’emprise de la modification simplifiée (petite partie Est de la parcelle 23) ne présente aucun 
enjeu écologique particulier : la présence d’espèces floristiques ou faunistiques 
patrimoniales est peu probable sur les espaces 1, 2 et 3 pointés en page 185 du rapport de 
présentation. 

• Les recommandations de l’écologue liées aux milieux naturels, à la flore et la faune ont 
parfaitement été intégrés à l’OAP 4 par l’urbaniste. 

 
Dans la modification simplifiée, le contenu de l’OAP n°4 reste inchangé donc les conclusions de 
l’évaluation environnementale du PLU sur les OAP restent vraies. L’objet de la modification simplifiée 
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Ressource en eau / Assainissement 
 

Le document est-il concerné, 
sur tout ou partie de son 
territoire ou à proximité 
immédiate, par un(e) ou 
plusieurs : 

Oui Non Si oui, lesquel(le)s ? 
préciser l’impact direct et indirect des aménagements 
envisagés avec ces zonages 

-  Périmètre de 
protection (immédiat, 
rapproché, éloigné) d’un 
captage d’eau destiné à 
l’alimentation humaine ? 
 

 X Oppède compte sur son territoire 3 réservoirs et aucun 
captage. 
La modification simplifiée n’a aucun impact sur la ressource 
en eau. 

Comment la ou les commune(s) 
concernées par le plan local 
d'urbanisme sont-elles 
alimentées en eau potable ? Le 
système d'alimentation est-il 
communal ou intercommunal ? 
Est-il en mesure de faire face à 
l'augmentation de la demande 
en eau potable sur le territoire 
liée à cette augmentation de la 
population ou à ces nouvelles 
activités ? La qualité de l'eau 
distribuée est-elle conforme aux 
normes de potabilité ?(étayer 
l’argumentaire de données 
chiffrées) 

  Alimentation via le captage des Iscles à Cheval-Blanc. 
La modification simplifiée n’induira pas de besoins 
supplémentaires en eau potable (correction d’un erreur 
matérielle pour le déplacement des tennis municipaux). 

-  Gestion des eaux 
pluviales : préciser s’il existe 
un zonage d’assainissement 
des eaux pluviales 

 X  

- Des démarches sont-
elles entreprises pour garantir 
la bonne gestion des eaux 
pluviales sur le territoire 
communal ? 

   

-  Zones 
d’assainissement non 
collectifs ? Le cas échéant, 
localiser ces zones, déterminer 
leur surface et le nombre 
d’habitations existantes et 
potentielles sur ces zones. 
 

  La modification simplifiée n’induira pas de production 
d’eau usées supplémentaires (correction d’un erreur 
matérielle pour le déplacement des tennis 
municipaux). 

- Comment les eaux 
usées de la commune ou des 
communes concernée(s) par le 
plan local d'urbanisme sont-
elles traitées (station 
d'épuration...) ? Le système de 
traitement est-il communal ou 
intercommunal ? Est-il en 
mesure de faire face à 
l'augmentation des quantités 
d'eaux usées produites sur le 

  Pour rappel : 
La commune d’Oppède, maître d’ouvrage assainissement, 
dispose d’unestation d’épuration de type disques 
biologiques, d’une capacité nominale de 1200 EH – 180 
m3/j, mise en service en 2008 
Il existe également une convention de déversement d’une 
partie des effluents d’Oppède (178 EH) vers la STEP de 
Maubec. 
Par ailleurs le Souleyan dispose d’un système 
d’assainissement semicollectif d’une capacité de 55EH. 
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territoire liée à cette 
augmentation de la population 
ou à ces nouvelles activités? 
(étayer l’argumentaire de 
données chiffrées) 

En 2015, la Lyonnaise des Eaux a recensé 370 installations 
en assainissement non collectif (ANC). 

-  Autres éléments 
notables ? 

 X  

 
 

Paysages, patrimoine naturel et bâti 
 

Le document est-il concerné, 
sur tout ou partie de son 
territoire ou à proximité 
immédiate, par un(e) ou 
plusieurs : 

Oui Non Si oui, lesquel(le)s ? 
préciser l’impact direct et indirect des aménagements 
envisagés avec ces zonages 

- A quelle entité 
paysagère de l’Atlas des 
Paysages (cf site internet de la 
DREAL PACA) appartient la 
commune ? 
 
- Quels sont les enjeux 
rattachés à cette entité 
paysagère ? 
 
- Comment le document 
d’urbanisme prend en compte 
ces enjeux (cartographies, 
outils réglementaires de 
protection...) ? 
 
 

X  La commune d’Oppède s’inscrit dans l’unité paysagère du 
Pays du Calavon de l’Atlas des paysages du Vaucluse. 
Les enjeux sont 
- La requalification des zones d’activités en entrée de 
commune = hameau de Coustellet 
- La valorisation des itinéraires paysagers de qualité par le 
maintien de leur profil et l’entretien de leurs abords = 
passage de la D3 sur la commune 
- L’intégration de l’urbanisation de type pavillonnaire doit 
s’effectuer dans les continuités urbaines des centres-
bourgs. Il est impératif de proscrire les continuums urbains 
entre certains faubourgs effaçant des frontières historiques 
et paysagères = Concentrer les nouvelles constructions 
autour et à l’intérieur des Poulivets 
- Réaliser le renouvellement urbain et la mise en valeur des 
centres anciens des communes = Les Poulivets et Oppède-
le-Vieux, projet d’espaces publics, signalétique, liaisons 
douces…création d’une identité communale au travers du 
mobilier urbain et de la palette végétale utilisée 
- Préserver et valoriser les espaces agricoles et apporter 
une attention particulière sur les constructions agricoles 
nouvelles = Plaines et continuités agricoles ainsi que les 
motifs associés, arbres isolés, haies, cabanons, murs en 
pierres 
- Préserver les milieux naturels = Montagne du Luberon et 
les crêtes isolées 
- Préserver et valoriser les cônes de vue sur les silhouettes 
remarquables des villages perchés = Oppède-Le-Vieux 
- Protéger et valoriser les continuités paysagères et 
écologiques associées aux cours d’eau et milieux humides = 
Calavon, Valadas ainsi que les Prés 
La modification simplifiée concerne l’entrée de bourg Sud 
des Poulivets en lisière de la zone humide des Prés. 
Cependant, l’objectif de déplacement des tennis était déjà 
matérialisé dans le PLU via l’OAP 4 et a été intégrée dans 
l’analyse paysagère et l’évaluation environnementale du 
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PLU. La modification simplifiée a simplement pour but de 
rectifier l’erreur matérielle de contour de la zone UE afin de 
respecter l’OAP n°4. 

Quelles sont les dispositions 
prises pour assurer l’insertion 
paysagère des futures zones 
d’urbanisation (OAP, analyse de 
site, protection des haies, 
obligation de planter...) ? 
 

  La modification simplifiée a simplement pour but de 
rectifier l’erreur matérielle de contour de la zone UE afin de 
respecter l’OAP n°4. 
Cela ne concerne qu’une emprise de 180m2 destinée à 
accueillir le déplacement des tennis, ce qui est peu 
impactant pour le paysage d’entrée de bourg Sud des 
Poulivets. 

-  Site classé ou projet 
de site classé ? 

X  
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Le site objet de la modification simplifiée est éloigné des 
sites et monuments inscrits de la commune et en dehors de 
leurs périmètres de protection. 

-  Site inscrit ? X  Voir case ci-dessus 

-  Directive paysagère 
des Alpilles 

 X Non concerné 

-  Éléments majeurs du 
patrimoine bâtis (monuments 
historiques et leurs périmètres 
de protection, sites 
archéologique...) ? 

X  Voir case ci-dessus 

-  ZPPAUP7 ou AVAP site 
patrimonial remarquable ? 

X  La commune d’Oppède est concernée par une AVAP dont le 
périmètre est matérialisé par le contour rouge sur la carte 
ci-avant. La site d’emprise de la modification simplifiée 
n’est pas concerné par l’AVAP. Aucun impact. 

 
7ZPPAUP : Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager 

Site objet de la 
modification 
simplifiée 
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-  PSMV8 ?  X  

-  Autres éléments 
notables 

 X  

 
 

 
Sols et sous-sol, déchets 

 
Le document est-il concerné, 
sur tout ou partie de son 
territoire ou à proximité 
immédiate, par un(e) ou 
plusieurs : 

Oui Non Si oui, lesquel(le)s ? 
préciser l’impact direct et indirect des aménagements 
envisagés avec ces zonages 

-  Sites et sols pollués ou 
potentiellement pollués (base 
de données BASOL9) ? 
 

 X selon le recensement Basol, la commune d’Oppède ne 
comporte pas de sites anciennement ou actuellement 
pollués. 

-  Anciens sites 
industriels et activités de 
services ( base de données 
BASIAS10) ? 

 X Selon l’extrait BASIAS ci-dessous, aucun ancien site 
industriels ou activité de service n’est présent au niveau de 
l’emprise de la modification simplifiée 

 
-  Carrières et/ou projets 
de création ou d’extension de 
carrières ? 
 

X  Il existe une carrière au Sud-Est du territoire communal, en 
lisière du massif forestier du Luberon. Distance 
approximative à vol d’oiseau : 2km entre l’emprise de la 
modification simplifiée et la carrière. 

-  Projet d’établissement 
de traitement des déchets sur 
le territoire ? 

 X  

 
8PSMV : Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur 
9http://basol.developpement-durable.gouv.fr/recherche.php 
10http://basias.brgm.fr/ 

Site objet de la 
modification 
simplifiée 



 35 

- Servitudes liées à des 
pollutions 

 X  

-  Autres éléments 
notables ? 

 X  

 
 

Risques et nuisances 
 

Le document est-il concerné, 
sur tout ou partie de son 
territoire ou à proximité 
immédiate, par un(e) ou 
plusieurs : 

Oui Non Si oui, lesquel(le)s ? 
préciser l’impact direct et indirect des aménagements 
envisagés avec ces zonages 

-  Risques ou aléas 
naturels (inondation, 
mouvement de terrain, 
avalanche, feu de forêts...) ? 
Préciser ces risques. 

X  Le site d’emprise de la modification simplifiée est concerné 
par un aléa inondation résiduel, compatible avec 
l’aménagement d’un terrain de tennis. 
Pas de risque incendie feu de forêt sur cette emprise. 
Commune en risque sismique niveau 3, aléa modéré. 
Aléa retrait gonflement des argiles faible sur la zone 
d’emprise de la modification simplifiéez. 

-  Plan de prévention des 
risques (naturels, 
technologiques, miniers), 
PAPI11 approuvés ou en cours 
d’élaboration ? 

 X PPR en cours de réalisation 

-  Nuisances connues 
(pollutions diverses , nuisances 
sonores, lumineuses, 
vibratoires, olfactives,) ou projet 
susceptible d’entraîner de telles 
nuisances ? 

 X Pas de nuisance particulière relevée sur l’emprise de la 
modification simplifiée. 

-  Plan d’exposition au 
bruit, plan de gêne sonore ou 
arrêtés préfectoraux relatifs au 
bruit des infrastructures ? 

 X  

-  Autres éléments 
notables ? 

 X  

 
 

 
Air, énergie, climat 

 
Le document est-il concerné, 
sur tout ou partie de son 
territoire ou à proximité 
immédiate, par un(e) ou 
plusieurs : 

Oui Non Si oui, lesquel(le)s ? 
préciser l’impact direct et indirect des aménagements 
envisagés avec ces zonages 

- Enjeux spécifiques 
relevés par le SRCAE12 ?le 
PCAET13 ? 

 X Pas sur l’emprise de la modification simplifiée 

 
11PAPI : Programme d’actions de prévention des inondations 
12SRCAE : Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie 
13PCAET : Plan Climat Air Énergie Territorial 
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-  Présence d’un plan de 
protection de l’atmosphère ? 

 X  

- Projet éolien ou parc 
photovoltaïque ? 

 X  

 
 

Éléments complémentaires que la commune souhaite communiquer (facultatif) 
 

La modification simplifiée porte sur une emprise de 180m2 et a pour unique objet de corriger une erreur 
matérielle. Cette emprise de 180m2 est matérialisé par un rond rouge ci-dessous. 
En effet, une OAP au PLU définit les modalités d’aménagement de l’entrée de bourg Sud, dans le respect de 
la zone humide des prés. Le schéma de l’OAP prévoit un rectangle rayé orange et noir destiné à accueillir le 
déplacement des terrains de tennis communaux. 
Cependant le contour de la zone UE au règlement graphique n’a pas respecté les contours de ces 
aménagements ; 180m2 destinés à l’accueil des tennis ont par erreur été classés en zone Ns et non en zone 
UE comme le reste de la surface orange et noire. 
 
Extrait de l’OAP n°4 :  

 
 

 

Site objet de la 
modification 
simplifiée 
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